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Communiqué de presse du 26 janvier 2009 

Mouvement unitaire de grève le 29 janvier 2009 
 
 
 
 
Le SNPHAR appelle les médecins hospitaliers à la journée nationale de 
mobilisation interprofessionnelle du 29 janvier 2009, et a posé un préavis de 
grève. 
 
Le service public hospitalier est en danger, mettant en péril l’égal accès aux 
soins pour tous. La future loi HPST de Roselyne Bachelot favorise l’offre de soins 
vers le secteur privé. La logique économique primera sur les choix médicaux, 
conduisant à choisir les patients et les thérapeutiques en fonction de leur 
coût. Ne seront pris en charge à l’hôpital public que les personnes âgées, les 
indigents et les personnes nécessitant un traitement lourd et onéreux alors 
que les patients jugés « rentables » seront dirigés vers le secteur privé. Cette 
dérive gestionnaire réclame la suppression de 20 000 postes hospitaliers sur 
l’ensemble du territoire conduisant à la dégradation des conditions de travail 
du personnel soignant et, de fait, à une diminution de la qualité des soins 
dispensés.  
Le SNPHAR exige la révision de la Loi HPST, avec la concertation nécessaire à 
l’élaboration de règles permettant la garantie et le maintien du service public 
hospitalier. Il exige aussi un moratoire sur la TAA, et refuse la convergence 
tarifaire.  
 
Le SNPHAR exige la réouverture des négociations sur les dossiers en cours 
avec le Ministère de la santé : la retraite des praticiens hospitaliers et la 
pénibilité de l’exercice des médecins soumis à la permanence des soins.  
 
Le SNPHAR s’associe donc vigoureusement au mouvement de grève du jeudi 
29 janvier 2009 pour la défense du service public hospitalier et pour alerter la 
population française des risques encourus par l’évolution programmée de 
l’hôpital. 
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